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Ordre du jour 
 

  

1) Election du Président 

 

2)  Election du Vice-président 

 

3) Election du bureau  

 

4) Présentation et validations des modifications du règlement intérieur 

 

5) Présentation et validation des scénarios contrastés 

 

 
 

 

Préambule 
 

Le jeudi 25 avril 2013 à 14h30 s’est tenue à la salle communale de Monistrol d’Allier, la 

réunion de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE du Haut-Allier sous la présidence de 

Monsieur RAVAT, puis de M. NOEL-BARON. 

 

Conformément à l’article R212-32 du code de l’environnement, le quorum des deux tiers 

était nécessaire pour les modifications des règles de fonctionnement de la CLE. 

Ce quorum a été atteint (22 membres présents, plus 12 pouvoirs de vote, ce qui monte à 34 

droits de vote sur 44 membres). 

 

M. RAVAT introduit la séance et accueille les participants.  

Il remercie ensuite l’ensemble de la CLE et l’animatrice pour le travail effectué sur le SAGE 

du Haut-Allier et indique qu’il ne souhaite pas se représenter en tant que Président. Il reste 

cependant membre de la CLE et, est candidat pour faire partie du bureau.  

Il laisse ensuite la parole à l’animatrice pour énoncer les pouvoirs (la liste des pouvoirs est 

consultable en annexe). 

 

Il présente ensuite l’ordre du jour et propose de passer à l’élection du Président. En effet, 

conformément au Code de l’Environnement, les mandats des membres de la CLE ont une 

durée de six ans. Le 26 janvier dernier, les mandats sont donc arrivés à échéance, et la 

composition de la CLE a été renouvelée par un arrêté signé le 22 février 2013 par le Préfet de 

la Haute-Loire. Le Président, le Vice-président et le bureau doivent donc être à nouveau 

désignés. 
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1. ELECTION DU PRESIDENT DE LA CLE 
 

L’animatrice rappelle que le Président et le Vice-président doivent être élus au sein, et par, 

le collège des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.  

 

M. RAVAT indique qu’une seule candidature a été reçue au sein de la cellule d’animation du 

SAGE, celle de M. Franck NOEL-BARON, représentant du SMAT au sein du collège des élus. 

 

M. RAVAT interroge l’assemblée et demande aux élus s’il y a d’autres candidats.  

� Aucune autre candidature n’est déclarée. 

 

M. RAVAT propose donc de passer au vote. Le vote s’effectue à mains levées. 

 

 

M. Franck NOEL-BARON est  élu Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE du 

Haut-Allier à l’unanimité. 

 

A l’issue du vote M. RAVAT cède la présidence de la réunion à M. NOEL-BARON qui remercie 

l’assemblée de la confiance qui lui est accordée et le Président RAVAT pour le travail 

effectué. Il ajoute que le SAGE arrive dans une phase concrète, où il est important de 

travailler tous ensemble, avec pour objectif une meilleure gestion des ressources et des 

milieux aquatiques. 

 

2. ELECTION DU VICE-PRESIDENT DE LA CLE 

 

M. ROME, maire de Blassac s’est porté candidat à la Vice-présidence. 

 

M. NOEL-BARON  interroge l’assemblée et demande s’il y a d’autres candidats.  

� Aucune autre candidature n’est déclarée. 

 

M. NOEL-BARON propose de passer au vote.  

Le vote s’effectue à mains levées. 

 

Nombres de représentants du collège des élus en date du 25/04/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

22 6 6 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

12 0 0 

Nombres de représentants du collège des élus en date du 25/04/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

22 6 6 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

12 0 0 
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M. Francis ROME est élu Vice-président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE du Haut-

Allier à l’unanimité. 

 

N.B : M.Rome est arrivé après l’élection du Président et du Vice-président ce qui explique 

pourquoi, il n’y  a que 12 votes et non 14. 

 

3. ELECTION DU BUREAU DE LA CLE 

 

Rappel : Chaque collège doit désigner ses représentants au sein du bureau. Le Président et le 

Vice-président font automatiquement partie du bureau. 

 

M. NOEL-BARON propose, avant de passer aux élections, d’élargir le bureau de 12 à 16 

membres. Il explique qu’étant donné les étapes à venir, il est important d’avoir un maximum 

de représentants autour de la table afin de confronter les différents avis. 

 

M. SIMEON s’interroge sur les proportions des différents collèges au sein du bureau. 

 

L’animatrice et M. REVEILLEZ s’accordent à dire que les proportions doivent être de 50% 

d’élus, de 25% d’usagers et de 25% de représentants de l’Etat, mais que suite à la circulaire 

du 21 avril 2008 la répartition en pourcentage des différents collèges est moins stricte. 

 

M. NOEL-BARON propose de garder les mêmes proportions que l’ancien bureau, à savoir : 

- 8 représentants des collectivités territoriales 

- 4 représentants de l’Etat 

- 4 représentants des usagers 

 

L’ensemble des membres valide l’élargissement du bureau à 16 membres. Cette 

modification sera intégrée dans la nouvelle version des règles de fonctionnement de la CLE, 

à l’article 6. 

 

Le Président propose de passer à l’élection des membres du bureau. 

 

Collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics : 

4 candidatures sont enregistrées (en plus du Président et du Vice-président): 

- M. ARCHER, maire de Saint Haon  

- M. BRUNEL, maire de Rauret  

- M. PALPACUER, Conseiller Général de la Lozère  

- M. RAVAT, maire de Monistrol d’Allier  

Ces quatre candidats sont élus à l’unanimité. 

 

Les membres du collège des élus désignent et élisent deux autres membres à l’unanimité : 

- M. BRUN, maire de Fontannes 

- M. POMMAREL, conseiller régional d’Auvergne 

 

Collège des représentants des usagers: 

L’animatrice précise que pour 4 sièges, il y a 5 demandes officielles :  

- Electricité De France,  
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- la fédération de pêche 43, 

- la chambre d’agriculture de la Lozère, 

- SOS Loire Vivante, 

- France Hydro-électricité. 

 

Les membres du collège des usagers redésignent unanimement les membres du bureau 

sortant à savoir : 

- EDF  

- La fédération de pêche de la Haute-Loire  

- La chambre d’agriculture de la Lozère  

 

Un vote est alors organisé entre les deux autres candidats et les résultats sont les suivants : 

- France Hydro-électricité : 7 voix 

- SOS Loire vivante : 3 voix 

 

France-hydroélectricité est désigné membre du bureau. 

 

Collège des représentants des services de l’Etat : 

Les membres du collège des représentants des services de l’Etat ont désignés : 

- la DDT 43 

- la DDT 48 

- l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

- l’ONEMA 

 

3. PRESENTATION DES MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

L’animatrice présente les différentes modifications portant sur les règles de 

fonctionnement de la CLE du SAGE du Haut-Allier: 

 

- Rappel des articles du Code de l’Environnement en préambule  

-  Articles 3 : Membres de la CLE 

-  Suppression des suppléants au sein du collège des élus 

-  Désignation nominative des membres du collège des élus 

-  Précision du nombre de pouvoir par personne (1 pouvoir/pers, 

obligation d’appartenir au même collège) 

-  Délai de remplacement en cas de vacance d’un siège (2 mois) 

-  Articles 4 : Le Président 

-  Précision en cas d’égalité des suffrages lors de l’élection du Président 

-  Désignation en cas de cessation d’appartenance à la CLE ou de 

démission du Président  

-  Articles 6 : Le Bureau 

- Elargissement du bureau dans les proportions suivantes : 8 élus, 4 

représentants de l’Etat, 4 usagers, suite au vote favorable de 

l’ensemble des membres de la CLE 

- Articles 11 : Délibération, vote et quorum 

- Prise en compte des mandats pour le quorum, les votes et les 

délibérations 
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L’animatrice ajoute que deux modifications ont été suggérées par la DREAL Auvergne et 

propose d’ajouter les éléments suivants aux règles de fonctionnement actuelles : 

- Ajouter une précision sur les documents du SAGE (cité le PAGD et le règlement) 

dans l’article 1, 

- Proposer un article supplémentaire concernant l’avis de la CLE. L’article serait 

formulé comme suit : 

 « La CLE donne délégation au bureau pour étudier et émettre un avis sur les dossiers qui lui 

sont transmis. Le bureau émet des avis conformes aux préconisations du SAGE et aux 

orientations formulées par la CLE. Le bureau rend compte annuellement à la CLE des dossiers 

reçus et des avis émis.  

Si le délai de réponse le nécessite, la délégation est donnée au Président qui en rend compte 

au bureau lors de la réunion suivante. » 

 

M. Chegrani, représentant de la DREAL Auvergne, précise que, par retour d’expérience sur 

les SAGEs plus avancés, les avis sont souvent délégués au bureau, qui peut, s'il le juge utile, 

s'en remettre à la CLE (pour les dossiers les plus importants). Cela a l'avantage de pouvoir 

produire plus facilement des avis, et éviter l'absence de réponses (le bureau peut être réuni 

plus facilement). Ceci est surtout pertinent en phase de mise en œuvre du SAGE. Ce principe 

ne remet pas en question la légitimité de la CLE sur des sujets importants, et apporte une 

certaine souplesse pour la production d'avis. 

 

M. Valette, représentant de la MISEN 43, indique que la CLE doit rendre des avis sur les 

dossiers « loi sur l’eau » dans des délais relativement courts (45 jours), il est donc plus 

commode de réunir le bureau dans les temps impartis. 

 

Le Président de la CLE recueille l’avis général des membres de la CLE, qui valident l’ajout de 

ces éléments.  

Il procède ensuite au vote pour l’approbation des modifications des règles de 

fonctionnement. Les résultats du vote sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

4. PRESENTATION DES SCENARIOS CONTRASTES 

 

 

Après avoir rappelé le contexte de l’étude et l’objectif de l’étape en cours, le cabinet 

d’études présente les trois scénarios contrastés. 

Ces scénarios permettent de satisfaire la réglementation existante et de corriger les 

pressions attendues sur la ressource en eau et les milieux aquatiques. Ils sont constitués 

Membres de la CLE en date du 25/04/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

44 22 12 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

34 0 0 
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d’axes d’action réunis de façon cohérente, et sont d’ambition croissante. Ainsi le scénario 1 

est inclus dans le scénario 2 qui est lui-même inclus dans le scénario 3.  

 

Intitulé et vision globale des scénarios 

 

SCENARIO 1  

Un SAGE prescriptif : Un premier SAGE sur un bassin versant encore mal connu, qui se 

concentre sur l’amélioration des connaissances et les enjeux prioritaires du territoire, et 

améliore la gouvernance locale. 

 

SCENARIO 2 

Un SAGE incitatif : Sc1 + Un SAGE incitatif qui valorise les richesses écologiques du territoire 

et qui, pour les préserver, inspire des comportements vertueux envers les ressources et les 

milieux aquatiques. 

 

SCENARIO 3 

Un SAGE ambitieux : Sc2 + Un SAGE ambitieux qui vise l’excellence de l’état des cours d’eau 

à la faveur des espèces rares, qui amorce le travail sur des menaces dormantes et qui réduit 

la vulnérabilité du territoire aux inondations. 

 

Le détail de la présentation est disponible en annexe. 

 

Echanges autour de la présentation : 

M. Toiron, représentant de la chambre d’agriculture de la Lozère, indique qu’il ne faut pas 

que les ambitions visées soient trop irréalistes ; arriver à atteindre le scénario un serait déjà 

un grand pas en avant.  

 

Il est rappelé que la dimension temporelle pour la réalisation des objectifs, devra être prise 

en compte au travers d’un tableau de bord. 

 

M. Toiron remarque qu’en ce qui concerne la retenue de Naussac, seuls les points négatifs 

sont mentionnés dans le rapport, alors que de nombreux efforts sont fournis par les 

agriculteurs dans le cadre du contrat territorial pour améliorer la qualité de l’eau. 

De plus, il rappelle que la retenue de Naussac a été conçue pour le soutien d’étiage et 

qu’elle contribue à alimenter la rivière en eau et ainsi permettre de nombreuses activités.  

Il s’interroge sur les moyens à mettre œuvre pour les agriculteurs. 

 

M. Vissac, Conseiller Général de la Haute-Loire, explique que l’important est d’avancer tous 

ensemble sur cette problématique de l’eau. Il sera demandé aux agriculteurs et à l’ensemble 

des acteurs du territoire (collectivités, industriels, particuliers) de faire des efforts et de 

travailler en partenariat avec pour objectif commun : la gestion durable de la ressource et 

des milieux aquatiques. 

 

M. Noel-Baron indique que le but du SAGE n’est pas de stigmatiser telle ou telle activité, 

mais bien de construire une stratégie commune concernant la gestion des ressources en 

eau, en prenant bien évidemment en compte le volet économique.   
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L’animatrice du SAGE répond que le coût des différents scénarios n’apparaît pas dans le 

présent rapport car le bureau de la CLE a décidé de ne pas le faire figurer à cette étape. Elle 

rappelle que ces chiffrages sont, pour la plupart, estimés « à la louche ». 

 

M. Brunel, représentant des maires de Haute-Loire, explique que certaines actions 

d’éducation et de concertation ne coûtent pas chères et permettent de faire avancer les 

choses. Il cite en exemple l’importance de sensibiliser les acteurs sur l’utilité des murets sur 

les parcelles, pour limiter le ruissellement.  

 

M. Dumas, représentant de la chambre d’agriculture de la Haute-Loire, ajoute que le monde 

agricole n’est pas le seul acteur responsable de la dégradation de la qualité de l’eau. Il cite 

l’absence de système d’assainissement dans certaines communes ou dans certains hameaux. 

 

M. Brunel répond qu’il est difficile pour les communes d’obtenir des financements pour les 

stations d’épuration de moins de 100 equ/hab. 

 

M. Siméon, représentant de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, répond que l’Agence de l’Eau 

n’abandonne pas les communes rurales, mais qu’en dessous d’une certaine taille, les unités 

d’assainissement ne fonctionnent pas. L’Agence de l’Eau ne souhaite pas financer des 

équipements qui dégradent le milieu aquatique. Il faut donc privilégier les systèmes 

d’assainissement non collectifs.  

M. Brunel explique alors que la mise en place de ces systèmes n’est pas toujours possible 

selon les terrains. Plusieurs hameaux font face à une difficulté redondante : une population 

très faible pour justifier la mise en place d’assainissement collectif mais un contexte 

d’urbanisation ne permettant pas la mise en place d’installation d’assainissement autonome. 

 

M. Noel-Baron recadre les participants sur l’ordre du jour. 

 

M. Palpacuer, Conseiller Général de la Lozère, remarque que rien n’est mentionné en ce qui 

concerne les précipitations. Il indique que certaines pluies peuvent être chargées en nitrates 

et qu’il serait intéressant d’avoir une idée des retombées sur le bassin versant. 

 

M. Chegrani répond que l’étude des volumes prélevables apportera quelques éléments sur 

ce sujet. 

 

L’animatrice interroge M. Chegrani sur la possibilité pour la DREAL de continuer l’étude 

volumes prélevables sur les sous-bassins versants à hydrologie fragile identifiés lors du 

diagnostic du SAGE. 

 

M. Chegrani répond que ce n’est pas prévu. 

 

M. Reveilliez, représentant de la Préfecture de la Haute-Loire, met en garde sur le coût d’une 

telle étude et indique que le SAGE Alagnon a réalisé une étude volumes prélevables sur 

l’ensemble de son bassin versant pour un montant de 110 000€. A noter que le SAGE 

Alagnon est deux fois plus petit que le SAGE du Haut-Allier. 
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M. Noel-Baron indique que le SAGE du Haut-Allier pourrait réaliser une étude sur les 

volumes prélevables sur les sous-bassins à hydrologie fragile dans un premier, puis l’étendre 

à l’ensemble du SAGE. 

 

Après ces discussions, M. Noel-Baron procède au vote. Les résultats sont présentés dans le 

tableau ci-dessous : 

 

  

Les scénarios contrastés sont validés à l’unanimité. 

 

Le Président informe les participants qu’une commission globale du SAGE aura lieu le jeudi 

23 mai pour la suite de la procédure. 

Un bureau de CLE est prévu le 6 juin et une CLE le 25 juin (sous-réserve). 

 

L’ensemble des points à l’ordre du jour ayant été abordé, M. Noel-Baron lève la séance à 

16h15. 

 

 

Le Président de la CLE du SAGE Haut-Allier, 

Franck NOEL-BARON 

 

 

Membres de la CLE en date du 25/04/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

44 22 12 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

34 0 0 
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ANNEXE 1 : PRESENCES 
 

Personnes présentes lors de la  réunion de la  

Commission Locale de l'Eau du SAGE du Haut-Allier du 25 avril 2013 

 

Collège des élus : 

- M. Archer Jean-Paul, Maire de St Haon 

- M. Brunel Rémi, Maire de Rauret 

- M. Noel-Baron Franck, représentant du SMAT 

- M. Palpacuer Bernard, Conseiller Général de la Lozère 

- M. Ravat Raymond, Maire de Monistrol d’Allier 

- M. Rome Francis, Maire de Blassac 

- M. Vissac Guy, Conseiller général de la Haute-Loire 

 

Collège des représentants de l’Etat : 

- M. Carmie Henri, représentant de l’ONEMA (Délégation Régionale) 

- M. Chegrani Patrick, représentant de la DREAL Auvergne 

- M. Fielbal Gilbert, représentant de la MISEN 48 

- M. Réveillez Jean-Marc, représentant de la Préfecture de la Haute-Loire 

- M. Schmitz Benjamin, représentant de la DDCSPP43 

- M. Siméon Olivier, représentant de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

- M. Valette Jean-Jacques, représentant de la MISEN 43 

 

Collège des usagers : 

- M. Doat Marc, représentant de la Fédération Départementale des Associations 

Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de l’Ardèche et de la 

Lozère 

- M. Martin Patrick, représentant de la Fédération Départementale des Associations 

Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de la Haute-Loire 

- M. Dumas Michel, représentant de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Loire 

- M. Toiron Jean-Claude, représentant de la Chambre d’Agriculture de la Lozère 

- Mme Forst Corinne, représentante de SOS Loire vivante 

- M. Dubois André, représentant de France-hydroélectricité 

- M. Habauzit Jean-Pierre, représentant d’EDF 

- Mme Peyret Audrey, représentante de la CCI de la Haute-Loire 

 

********** 

 

Autres personnes présentes n’ayant pas de pouvoir de vote : 

- Mme Guenee Anne-Claire, Chambre d’agriculture de la Lozère 

- Mme Rousset Lucie, Chambre d’agriculture du Cantal 

- M. Peyronnet Vincent, FDAAPPMA de l’Ardèche 

 

Autres personnes présentes: 

- M. Fabre Guillaume, BRLi 

- Mme Lagaly Aude, animatrice du SAGE du Haut-Allier  
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- Mme Miaillier Laure, BRLi 

- Mme Simon Valérie, coordonnatrice des services du SMAT 

 

Membres de la CLE excusés : 

- Mme Badiou Chantal, Union Fédérale des consommateurs « Que Choisir » de Haute-

Loire  

- M. Brun Jean-Louis, Communauté de Communes du Haut-Allier 

- M. Champel Marc, représentant des maires d’Ardèche 

- M. Chazal Jean-Claude, représentant de l’EPL 

- M. Clavilier Louis, Conseiller Général du Cantal 

- M. Cukierman Cécile, Conseil régional Rhône-Alpes 

- Mme Drouhin Carine, Parc Naturel Régional du Livradois Forez 

- M. Dursac Jean, représentant des maires de Haute-Loire 

- Mme Giron Dominique, Conseil Général du Puy-de-Dôme 

- M. Gros Jérôme, Conseiller Général d’Ardèche 

- M. Mahault Jean-Noël, Maire de Saint Haon 

- M. Meynier Jean-Paul, Maire de Saint Denis en Margeride 

- Mme Meunier-Polge Marie, Conseil régional Languedoc-Roussillon 

- M. Pichon Hervé, représentant du groupement des sports d’eau vive  

- M. Pommarel Pierre, Conseiller régional d’Auvergne 

- M. Roustide René, représentant des sylviculteurs privés de Haute-Loire 

- M. Teissier Michel, Maire de la Bastide Puylaurent 

- M. Vicard Hubert, maire de Védrines Saint Loup 

- M. le représentant de la DREAL de bassin 

- M. le chef de MISE de l’Ardèche ou son représentant  

- M. le chef de MISE du Cantal ou son représentant  

- M. le représentant de l’Office Nationale des Forêts 

 

Pouvoirs : 

- Mme Dominique GIRON. donne pouvoir à M. Guy VISSAC  

- M. Hubert VICARD donne pouvoir à M. Francis ROME 

- M. Jean-Claude CHAZAL donne pouvoir à M. Bernard PALPACUER 

- M. Jean-Louis BRUN donne pouvoir à M. Jean-Paul ARCHER 

- M. Michel TEISSIER à M. Raymond RAVAT 

- Mme Carine DROUHIN donne pouvoir à M. Franck NOEL-BARON 

- M. Jean-Paul MEYNIER donne pouvoir à M. Rémi BRUNEL  

- M. le représentant de la DREAL Centre donne pouvoir au représentant de la DREAL 

Auvergne 

- M. le représentant de l’ONF donne pouvoir au représentant de l’ONEMA 

- M. le chef de MISE du Cantal donne pouvoir au représentant de la MISEN 43 

- M. Hervé PICHON, représentant du groupement des sports d’eau vive, donne pouvoir 

au représentant d’EDF 

- M. Roustide, représentant des sylviculteurs privés de Haute-Loire donne pouvoir à la 

chambre d’agriculture de la Haute-Loire 

 

Veuillez trouver en page suivante le scan des fiches de présence, par collège, signées lors de 

la réunion. 



SAGE du Haut-Allier – Compte rendu de la réunion de la CLE du 25 avril 2013 12 

  



SAGE du Haut-Allier – Compte rendu de la réunion de la CLE du 25 avril 2013 13 

  



SAGE du Haut-Allier – Compte rendu de la réunion de la CLE du 25 avril 2013 14 

ANNEXE 2 : DIAPORAMA  
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